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Consentement du conjoint de la caution et appréciation de la disproportion manifeste

Note sous Cour de cassation (com.), 22 février 2017, n° 15-14.915 (F-P+B), N. c/ S
té

 Banque populaire Bourgogne 

Franche-Comté

Sébastien Pla-Busiris, Chargé d'enseignement à l'université Paris V Descartes

 

L'essentiel

Par le présent arrêt en date du 22 février 2017, la Chambre commerciale de la Cour de cassation précise que le consentement du 

conjoint de la caution donné en application de l'article 1415 du code civil permet de faire entrer dans le champ des biens servant à 

l'appréciation de la disproportion manifeste de l'engagement, non seulement les biens propres et revenus de celui qui s'engage mais 

également les biens et revenus communs, incluant les salaires du conjoint ayant donné son consentement.

La Cour,

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Besançon, 6 janv. 2015), que par un acte du 1
er

 mars 2007, la société Banque populaire 

Bourgogne Franche Comté (la banque) a consenti à la société Luxeuil primeurs (la société) un prêt destiné à financer 

l'acquisition d'un fonds de commerce ; que M. et M
me

 N. se sont rendus cautions solidaires de ce prêt par un acte du même 

jour ; que par un acte du 24 novembre 2010, la banque a encore consenti à la société un prêt d'équipement, garanti par le 

cautionnement de M. N., l'épouse de ce dernier donnant son consentement exprès à l'acte en application de l'article 1415 

du code civil ; que la société ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires, la banque a assigné les cautions 

en exécution de leurs engagements ;

Sur le premier moyen : 

Attendu que M. et M
me

 N. font grief à l'arrêt de les condamner à payer à la banque la somme de 3 840,91 € en leur qualité 

de cautions de la société au titre du prêt souscrit le 1
er

 mars 2007 alors, selon le moyen, que la banque est tenue d'un devoir 

de mise en garde à l'égard de la caution, indépendamment du caractère disproportionné ou non de son engagement, en 

considération de ses capacités financières et des risques de l'endettement né de ses engagements ; qu'en ne recherchant 

pas, comme elle y était invitée, si la banque n'aurait pas dû, pour apprécier la nécessité d'exercer son devoir de mise en 

garde, vérifier la rentabilité de l'opération financée par le prêt du 1
er

 mars 2007 au regard des documents comptables des 

précédents propriétaires du fonds, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1147 du code 

civil ;

Mais attendu qu'ayant retenu qu'en s'appuyant sur un dossier prévisionnel basé sur trois exercices (2007-2008-2009) 

dressé par un cabinet d'expertise comptable renommé, la banque avait pu se fonder sur les prévisions d'activité de 

l'entreprise, en l'absence d'autres éléments de nature à mettre en cause ce document, et en relevant que les mensualités du 



prêt avaient été honorées jusqu'au début de l'année 2012 ce qui induisait le caractère réaliste des projections de viabilité 

de l'entreprise à la date du prêt, et que les cautions n'alléguaient pas que les documents comptables des précédents 

propriétaires du fonds, qu'ils ne versaient pas aux débats, attestaient de prévisions irréalistes, la cour d'appel, qui n'avait 

pas à effectuer d'autre recherche, a légalement justifié sa décision ; que le moyen n'est pas fondé ;

Et sur le second moyen : 

Attendu que M. et M
me

 N. font grief à l'arrêt de condamner M. N. à payer à la banque la somme de 36 753,41 € en sa 

qualité de caution de la société au titre du prêt souscrit le 24 novembre 2010 alors, selon le moyen, qu'un créancier 

professionnel ne peut se prévaloir d'un contrat de cautionnement conclu par une personne physique dont l'engagement 

était, lors de sa conclusion, manifestement disproportionné à ses biens et revenus, à moins que le patrimoine de cette 

caution, au moment où celle-ci est appelée, ne lui permette de faire face à son obligation ; que le consentement exprès au 

cautionnement contracté par un époux, qui permet d'étendre l'assiette du droit de gage du créancier aux biens communs 

et aux revenus de l'autre époux, n'autorise pas pour autant le créancier professionnel à se prévaloir d'un engagement 

manifestement disproportionné aux biens et revenus de la caution ; qu'en prenant en considération, pour apprécier le 

caractère disproportionné du cautionnement contracté par M. N. seul, les biens communs et les revenus de M
me

 N., au 

motif inopérant que cette dernière avait donné son consentement exprès au cautionnement contracté par son époux, la 

cour d'appel a violé l'article L. 341-4 du code de la consommation, ensemble l'article 1415 du code civil ;

Mais attendu que le consentement exprès donné en application de l'article 1415 du code civil par un époux au 

cautionnement consenti par son conjoint ayant pour effet d'étendre l'assiette du gage du créancier aux biens communs, 

c'est à bon droit que la cour d'appel a apprécié la proportionnalité de l'engagement contracté par M. N., seul, tant au regard 

de ses biens et revenus propres que de ceux de la communauté, incluant les salaires de son épouse ; que le moyen n'est pas 

fondé ;

Par ces motifs :

Rejette le pourvoi ;

M
me

 Mouillard, prés. ; M
me

 Graff Daudret, cons. rapp. ; M. Rémery, cons. doyen ; SCP Waquet, Farge et Hazan, SCP 

Célice, Soltner, Texidor et Périer, av. 

Note

1. Deux prêts ont été consentis par une banque à une société, chacun cautionné. Le premier, en date du 1
er

 mars 2007 

était cautionné solidairement par le gérant de la société emprunteuse et son épouse. Le second, du 24 novembre 2010, par 

le gérant seul, son épouse s'étant limitée à donner son consentement dans les conditions de l'article 1415 du code civil. La 

société ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaire, la banque a assigné M. et M
me

 N. en exécution de leurs 

engagements. La cour d'appel de Besançon par un arrêt du 6 janvier 2015 confirme les juges de première instance en ce 

qu'elle condamne les époux N. à s'exécuter. Les cautions ont donc formé un pourvoi devant la Chambre commerciale de 

la Cour de cassation qui s'est prononcée par le présent arrêt de rejet en date du 22 février 2017 (1).

Les époux N. demandaient tout d'abord, concernant le premier emprunt, des dommages et intérêts au titre d'un 

manquement de la banque à son obligation de mise en garde au profit des cautions, indépendant du caractère 



disproportionné ou non de leur engagement. Selon les demandeurs, cette dernière n'aurait pas vérifié la rentabilité de 

l'opération financée. Cet argument est, sans surprise, rejeté par la Cour de cassation. Il ne convient pas de s'attarder plus 

longuement sur ce point faute d'intérêt particulier.

M. N. soutenait par ailleurs que la banque ne pouvait pas se prévaloir de la caution consentie le 24 novembre 2010 en 

raison de son caractère manifestement disproportionné par rapport à ses biens et revenus. Selon le demandeur, en dépit 

du consentement exprimé par son conjoint dans les conditions de l'article 1415 du code civil, l'appréciation de la 

disproportion ne pouvait être faite qu'au regard de ses biens et revenus propres, à l'exclusion des biens communs.

2. Dès lors, est-ce que l'appréciation de la proportionnalité de l'engagement d'une caution doit être faite uniquement au 

regard de ses biens propres et revenus nonobstant le consentement de son conjoint dans les conditions de l'article 1415 du 

code civil ?

La Chambre commerciale de la Cour de cassation répond à cette question par la négative. Pour les hauts magistrats « le 

consentement exprès donné en application de l'article 1415 du code civil par un époux au cautionnement consenti par 

son conjoint ayant pour effet d'étendre l'assiette du gage du créancier aux biens communs, c'est à bon droit que la cour 

d'appel a apprécié la proportionnalité de l'engagement contracté par M. N., seul, tant au regard de ses biens et revenus 

propres que de ceux de la communauté incluant les salaires de son épouse ».

La Cour de cassation admet expressément le plein effet de l'article 1415 du code civil sur l'appréciation de la 

proportionnalité d'une caution conclue par un seul des époux (I). Toutefois, semble se dégager un principe selon lequel la 

saisissabilité des biens par le créancier conditionnerait leur prise en compte dans l'appréciation de la disproportion 

manifeste de la caution (II).

I. La reconnaissance du plein effet de l'article 1415 sur l'appréciation de la proportionnalité

L'appréciation de la disproportion d'une caution a déjà donné lieu à beaucoup d'interrogations lorsque les cautions sont 

mariées (A). La question est renouvelée en l'espèce à l'égard de l'incidence du seul consentement du conjoint commun en 

biens à la caution consentie par l'autre (B).

A. Proportionnalité de la caution et mariage : une appréciation délicate

3. Il résulte de l'article L. 341-4 du code de la consommation (2) que « un créancier professionnel ne peut se prévaloir 

d'un contrat de cautionnement conclu par une personne physique dont l'engagement était, lors de sa conclusion, 

manifestement disproportionné à ses biens et revenus, à moins que le patrimoine de cette caution, au moment où celle-ci 

est appelée, ne lui permette de faire face à son obligation ». Cela signifie que, en cas de disproportion manifeste, la caution 

est purement et simplement déchargée de ses obligations (3).

4. Si l'exigence de proportionnalité de la caution se retrouve dans d'autres régimes (4), il semblerait cependant qu'elle 

soit définie de la même façon quel que soit le régime applicable (5). Elle s'apprécie au regard des biens et revenus de la 

caution à l'exclusion de ses revenus attendus ou succès escomptés (6). Doit être également pris en compte son 

endettement global au moment de son engagement (7).

5. En présence de cautions mariées, l'appréciation se complique. La question s'est donc posée à l'égard d'époux cautions à 

une même opération, de savoir si l'appréciation de la disproportion devait être faite individuellement ou s'il devait être fait 



masse de leurs biens et revenus sachant qu'en présence de cofidéjusseurs solidaires non mariés, il a été retenu qu'elle doit 

s'apprécier individuellement, sans faire masse de leurs biens et revenus (8).

6. En ce qui concerne les époux mariés sous le régime de la séparation de biens pure et simple, cette appréciation doit se 

faire individuellement sans faire masse de leurs patrimoines (9).

7. La situation des époux mariés sous un régime communautaire est moins claire en raison de l'article 1415 du code civil, 

exception au principe d'engagement unilatéral de la communauté (10), visant à protéger les biens communs contre 

certains engagements pouvant être pris par un époux tel qu'un emprunt et une caution (11). Ainsi, lorsqu'un seul des 

conjoints s'est porté seul caution, le droit de gage du créancier ne portera que sur ses biens propres et revenus (12), à 

l'exclusion des biens communs, à moins que l'autre conjoint ait donné son consentement exprès.

8. La Cour de cassation a déjà eu l'occasion d'apprécier la disproportion d'un cautionnement conclu ensemble et 

simultanément par deux époux communs en biens (13) et a indiqué que, dans ce cas, les dispositions de l'article 1415 

étant écartées, « les engagements des cautions s'apprécient tant au regard de leurs biens et revenus propres que ceux de la 

communauté » (14).

9. Cependant, à notre connaissance, elle n'a encore jamais eu à se prononcer sur l'appréciation de la proportionnalité 

lorsqu'un seul conjoint s'est porté caution avec le consentement de l'autre.

B. La clarification de l'incidence de l'article 1415 sur l'appréciation de la proportionnalité de l'engagement de la caution

10. Lorsque la caution est donnée par un seul des deux époux, l'incidence de l'article 1415 du code civil est incertaine. En 

effet, l'article L. 331-2 du code de la consommation indique que la disproportion doit être appréciée par rapport à son 

patrimoine ; or, il n'est plus à démontrer que le mariage en communauté ne conduit pas à la création d'un troisième 

patrimoine auquel serait affecté les biens communs (15). La communauté étant vue par une partie de la doctrine comme 

une forme particulière d'indivision (16), les droits qui la composent devraient donc être compris dans le patrimoine 

respectif des époux. À ce titre, certaines cours d'appel ont accepté de prendre en compte les biens communs pour 

l'appréciation de la proportionnalité d'un cautionnement alors même que le conjoint n'y avait pas consenti (17).

11. Les demandeurs au pourvoi ont retenu une position inverse en soutenant que, nonobstant l'autorisation du conjoint, 

la proportionnalité du cautionnement devait être faite exclusivement au regard des biens propres et revenus de l'époux 

caution.

12. Par son arrêt en date du 22 février 2017 ici rapporté, la Chambre commerciale de la Cour de cassation rejette 

l'argumentation des demandeurs en affirmant que lorsque le conjoint consent au cautionnement, la disproportion devra 

être appréciée tant au regard des biens propres et revenus de la caution que des biens communs (18). Solution fondée 

sur l'effet de l'autorisation du conjoint en application de l'article 1415, qui conduit à un élargissement de l'assiette du gage 

des créanciers. A contrario, en l'absence de consentement du conjoint, elle semble admettre que les biens communs ne 

pourront pas être pris en compte pour l'appréciation de la disproportion manifeste (19), puisque dans ce cas les biens 

communs seront insaisissables en application dudit article 1415.

13. Néanmoins, il convient de rappeler que si le consentement du conjoint en application de l'article 1415 permet d'élargir 

l'assiette des biens à prendre en compte pour apprécier la proportionnalité de la caution, elle ne le rend créancier d‘aucun 

devoir de mise en garde de la part du bénéficiaire d'un cautionnement (20).



14. Cette solution intermédiaire doit être saluée en ce qu'elle devrait avoir le mérite de lever l'incertitude qui s'était 

installée au regard des jurisprudences précédentes des juges du fond (21) et également retient un critère aisé à mettre 

en oeuvre pour déterminer au regard de quels biens doit être appréciée la proportionnalité d'une caution.

15. Cependant, il est possible de s'interroger sur la force qu'elle entend donner au critère de la saisissabilité des biens en 

calquant l'assiette des biens à prendre en compte pour apprécier la proportionnalité d'une caution sur celle des biens 

composant le droit de gage des créanciers.

II. La saisissabilité du bien : un critère essentiel pour l'appréciation de la proportionnalité ?

16. La Cour de cassation semble faire de la saisissabilité du bien un critère conditionnant sa prise en compte dans 

l'appréciation de la proportionnalité de l'engagement de la caution (A). Par ailleurs, la référence aux salaires du conjoint 

ayant seulement consenti instille un doute quant à la portée de ce critère (B).

A. Révélation d'une corrélation entre le gage des créanciers et l'assiette des biens servant à l'appréciation de la 

proportionnalité

17. L'assiette du droit de gage des créanciers porte par principe sur tous les biens mobiliers et immobiliers du débiteur

(22) s'ils sont susceptibles d'être saisis. Peuvent être saisis tous les biens et créances lui appartenant (23) dès lors qu'ils 

ne sont pas considérés comme insaisissables (24).

18. En présence d'époux mariés sous un régime communautaire, le droit de gage des créanciers est réduit par l'effet de 

l'article 1415 (25) pour ne porter que sur les biens propres et les revenus de l'époux contractant.

19. En déduisant de l'extension de l'assiette du droit de gage des créanciers l'admission de la prise en compte des biens et 

revenus communs pour l'appréciation de la proportionnalité de la caution, la Chambre commerciale semble faire de ce 

critère de saisissabilité un critère essentiel.

20. Il est intéressant de constater que les juges ont déjà pu refuser de prendre en compte des biens considérés comme 

insaisissables pour l'appréciation de la proportionnalité d'une caution (26).

21. Dès lors, faut-il comprendre de cet arrêt que les biens hors « de l'assiette du gage du créancier » ne pourront pas être 

pris en compte pour l'appréciation de la proportionnalité d'une caution faute de saisissabilité ? Ce qui pourrait avoir un 

effet défavorable à l'égard tant des créanciers que des emprunteurs, car la fragilisation des cautions rendrait plus difficile 

l'obtention de crédits.

22. À titre d'illustration, sont considérés comme insaisissables et devraient donc être exclus du champ de l'appréciation de 

la disproportion manifeste :

- la résidence principale d'un entrepreneur individuel (27) ;

- les biens donnés ou légués faisant l'objet d'une clause d'inaliénabilité (28) ;

- les biens affectés à une EIRL à l'égard des créanciers personnels et les biens personnels à l'égard des créanciers 



professionnels en application de l'article L. 526-12 (29) ;

- les contrats d'assurance-vie (30).

23. En acceptant d'apprécier la proportionnalité du cautionnement au regard des salaires de l'épouse ayant donné son 

accord, la Chambre commerciale semble admettre qu'ils puissent être également compris dans l'assiette du gage des 

créanciers.

B. Une remise en cause suspecte des effets du consentement du conjoint à l'égard de ses salaires

24. La Chambre commerciale indique que lorsque la caution est autorisée par le conjoint, la proportionnalité de 

l'engagement de la caution doit s'apprécier également au regard des biens et revenus de la communauté en précisant que 

cela inclut les salaires de l'époux qui a consenti.

S'étendent comme des revenus de la communauté les revenus de biens propres ainsi que les gains et salaires perçus par les 

conjoints. Toutefois, selon la doctrine majoritaire, le consentement de l'époux de l'article 1415 n'a pas pour effet d'étendre 

le gage des créanciers aux gains et salaires de celui qui a seulement consenti (31). En effet, il est classiquement considéré 

que les gains et salaires perçus par l'époux restent malgré l'autorisation soumis à l'insaisissabilité de principe posée par 

l'article 1414 du code civil (32).

25. Cependant, la Cour de cassation vient préciser que sont inclus dans les revenus de la communauté les salaires de 

l'épouse. Cette précision peut surprendre et deux lectures peuvent être retenues pour comprendre cet ajout.

26. Selon une première, cette précision semblerait admettre la saisissabilité des gains et salaires perçus par le conjoint 

ayant consenti à la caution. Elle repose sur une analyse stricte du raisonnement tenu par la cour selon lequel la saisissabilité 

des biens conditionnerait la prise en compte desdits biens pour l'appréciation de la proportionnalité du cautionnement. 

Ainsi, si les salaires du conjoint ayant consenti au cautionnement doivent être pris en compte pour apprécier la 

disproportion, c'est qu'ils devraient être compris dans l'assiette du gage des créanciers en application de l'article 1415 du 

code civil.

27. Une seconde lecture viendrait nuancer le principe selon lequel seuls les biens entrant dans le gage des créanciers 

doivent être pris en compte dans l'appréciation de la disproportion. La Cour entendrait ici s'inscrire dans la solution 

majoritairement admise selon laquelle l'acceptation du conjoint en application de l'article 1415 n'a pas pour effet de 

rendre saisissable ses gains et salaires. La Cour décorrélerait donc l'assiette du gage des créanciers de celle des biens à 

prendre en compte pour l'appréciation de la disproportion. Ainsi, des biens certes insaisissables pourraient néanmoins être 

pris en compte pour l'appréciation de la proportionnalité.

28. Par voie de conséquence, de deux choses l'une, soit la Chambre commerciale entend ouvrir le débat sur la portée du 

consentement de l'article 1415 quant à la saisissabilité des salaires de l'époux consentant, soit le critère de la saisissabilité 

des biens n'est pas aussi déterminant que ce qu'elle a laissé entendre dans son attendu de principe pour l'appréciation de 

la disproportion.
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